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Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil MuniciDal

2023-06-15 CONVENTIONS DE DÉLÉGATION TEMPORAIRE DE MAÎTRISE D'OUVRAGE AU
SDEEG POUR LES TRAVAUX D'EFFACEMENT OTS NÉSTNUX - COURS DE LA MARNE
(ENTRE LA RUE PAUL BATAITLE ET LA RUE CHANTE-CIGALE) ET DEMANDES DîIDES
FINANCIERES

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune.
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (anivée
à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PmT, Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DO NE PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

lYichel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES:

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT r

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-IEAN a été nommée secrétaire de séance
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La commune envisage la poursuite de l?ménagement du cours de la Marne, sur la podion comprise
entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale.

Préalablement à lhménagement de la voirie envisagé au cours du premier semestre 2024, la

commune doit procéder à l'enfouissement de l'ensemble des réseaux aériens sur cette portion prévu
dès le second semestre 2023.

Par délibération en date du 2 mai 2}ll, le conseil municipal a transféré au Syndicat Départemental
d'Énergie de la Gironde (SDEEG) la compétence << pouvoir concédant,> dans le domaine du réseau

de distribution publique d'énergie électrique.

En application de la loi 85-704 du 12 julllet 1985, dite loi MOP, et à l'ordonnance no2004-566 du 17
juin 2004 et afin de faciliter la coordination des travaux d'effacement de réseaux, la commune
désigne le SDEEG comme maître d'ouvrage unique des opérations relatives à I'enfouissement des
réseaux électriques, d'éclairage public et au génie civil des réseaux de télécommunication, pour cette
même portion de voie.

Les conventions, jointes à la présente, précisent les modalités administratives, techniques et
financières de l'opération dont les coûts prévlsionnels se répartissent de la façon suivante :

Mise en souterrain des ux d'électrification

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à :

- Maîtrise d'æuvre (8o/o du montant HT des travaux) :

soit un montant total de travaux de :

- Subvention SDEEG (600/o du montant HT des travaux) :

- Participation communale :

287 000,00 € HT

Enfouissement des ux d'éclairaqe oublic :

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à :

- Maîtrise d'æuvre (7olo du montant HT des travaux) :

soit un montant total de travaux de :

- Subvention SDEEG (200/o du montant HT des travaux, plafonnée à

12 000 € HT au-delà de 60 000 € de travaux par an) soit :

- Participation communale :

22960,OO€HT
309 960,00 € HT
L72 200,00 € Hr

137 760,00€,HT

66 498 € HT
4 654.86 € HT

71 152,86 € HT

12 000 € HT
59 152,86 € HT
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Le coût prévisionnel des travaux s'élève à :

Maîtrise d'æuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) :

A la charge de la commune :

Génie civil d'effacement des ux de télécomm unication :

89 064,80 € HT
6 234,54 €. Hr

95 299,34 € HT

Génie civil d'efface ent des réseaux de télécommunication - réseau fibre Mairie :

Le coût prévisionnel des travaux HT s'élève à :

It4aîtrise d'ceuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) :

A la charge de la commune :

8 238,18 € HT
576 67€HT

8 814,85 € HT

Après avoir prls connaissance des termes des conventions, il vous est demandé :

- d'approuver les termes de la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage temporaire
relative aux travaux d'effacement des réseaux d'éclairage public du cours de la Marne (entre
la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

d'approuver les termes des deux conventions de délégation de maîtrise d'ouvrage temporaire
relatives aux travaux d'effacement des réseaux de télécommunications du cours de la Marne
(entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale) et du réseau fibre optique mairie,

de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre de l'article 8 dissimulation des réseaux
(BT-HTA) du cours de la Marne (entre la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre du 20olo de l'éclairage public du cours
de la Marne (entre Ia rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale),

d'autoriser le Maire ou son représentant à signer les-dites conventions, demandes d'aides
financières et tout document y afférent.

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie- DES E LX Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de éanceMai
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I

esl

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230620-2023-06-15-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

pdellaposta
26 juin 2023

pdellaposta
26 juin 2023


